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NOTICE EXPLICATIVE DU ZONAGE 
(A annexer au rapport final de l’étude du zonage d’assainissement) 

Dressé par les         Annexé à la délibération du Conseil Municipal 

Ingénieurs Conseils soussignés      en date du 

Le 09 septembre 2010       Le Maire 
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1. Préambule 

La commune de la Grand Combe souhaite établir une mise à jour de son zonage 
d’assainissement pour être en adéquation avec le Plan Local d’Urbanisme. 

Suite à des réunions de travail en 2010, et aux orientations du PLU, les zones en 
assainissement collectif existant et projeté ont du être modifiées. 

Le plan de la mise à jour du zonage d’assainissement, réalisé par le bureau d’étude RCI, en 
date de septembre 2010, reprend les zones d’assainissement existantes et projetées, ainsi 
que les extensions nécessaires au raccordement du réseau d’assainissement collectif. 

 

2. Zones en assainissement collectif existant 

Les zones en assainissement collectif existant sont principalement : 

 

· Le centre du hameau de Champclauson 

· La majeure partie de la Levade  

· Trescol 

· Le chef lieu la Grand Combe et quelques écarts (Ribes, une partie d’Aubignac) 

· Une partie de la zone industrielle du Fesc 

 

3. Zones en assainissement collectif projeté 

Les zones en assainissement collectif projeté sont : 

 

· Champclauson 

· La Levade (rue des Ecoles, l’Eglise) 

· Berbéziers 

· Quartier La Forêt et Puits Ricard 

· Le Fesc 

Ces secteurs nécessitent, des extensions au réseau d’assainissement collectif existant. 

Le coût de ces travaux a été chiffré et figure dans le chapitre 5. 

 

4. Zones en assainissement non collectif 

Les zones en assainissement non collectif sont très succinctes : 

 

· Quartier Saint Vincent et rue de la Faisse avec comme dispositif un filtre à sable 
drainé 

· Aubignac appelé aussi Montagne Bernard avec comme dispositif un filtre à sable non 
drainé. 
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4.1. Surface recommandée pour les parcelles en zone d’assainissement non 
collectif 

Il est difficile de définir une taille minimum de parcelles pour réaliser l’assainissement non 
collectif. Des contraintes particulières peuvent rentrer en jeu : cassures de terrain 
importantes, source d’eau potable utilisée pour la consommation humaine à proximité, 
dominance de vent…). De plus, l’expérience montre qu’on peut le plus souvent trouver une 
solution en aménageant mieux la parcelle (zone de circulation notamment) et/ou en 
implantant mieux la construction. D’où l’importance d’études préalables (étude de sol à la 
parcelle notamment), avant de faire le choix de l’implantation d’une construction. 

 

Sur la base des résultats des études des sols, nous avons cependant estimé une taille 
minimale de parcelle en fonction des filières d’assainissement utilisées avec les hypothèses 
suivantes : 

Ø Surface de l’habitation : 120 m² (généralement F5+garage) 

Ø Surface d’encombrement : 250 m², réservée à des fonctions diverses : 

· Des fonctions utilitaires et économiques : zone de circulation, zones de stockages, 
espace de jardinage, bricolage et domestiques ; 

· Des fonctions de convivialité et d’intimité : espace de détente (terrasses), zones de 
jeux ; 

· Des fonctions de décor et de représentation (plantation d’arbres, arbustes…) ; 

30% de la surface totale de la parcelle reste libre d’usage, notamment pour des 
extensions futures 

 

Résultats des calculs : 

 

Description du dispositif d’épandage  
(pour une habitation de 5 pièces principales) 

Emprise du 
dispositif 

Surface minimale de 
parcelle 

recommandée 

Filtre à sable drainé 25 m² terrain plat 225 m² 780 m² 

Filtre à sable drainé 25 m² terrain en pente 250 à 300 m² 810 à 875 m² 

Filtre à sable non drainé 40 m² terrain plat 270 m² 835 m² 

Filtre à sable non drainé 40 m² terrain en pente 400m² 1000 m² 

 

Par mesure de précaution, nous recommandons une surface minimale de la parcelle 
de 1500 m².  

 

 

4.2. Dispositifs d’assainissement non collectif proposés sur la commune de La 
Grand Combe 

 

Cf. plans ci-après 
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5. Coût des travaux d’extensions du réseau 
d’assainissement collectif 

Une estimation sommaire du coût de pose des collecteurs avec une profondeur de 1.5 (m) et 
une largeur de tranchée de 0.8 (m), sauf cas particulier pris en compte dans ce chiffrage 
nous donne les montants ci-dessous : 

 

 

L'Eglise 100

Rue des Ecoles 260

Puits Ricard 655

Rue de la Découverte 210

CD n°286 180

Chemin de Portes 1 60

Chemin de Portes 2 100 20 000 €      

TOTAL

SECTEUR LA LEVADE :

SECTEUR LA FORET  :

SECTEUR CHAMPCLAUSON :

MONTANT DE LA DEPENSE HT

25 000 € 

65 000 €                                                      

130 000 €                                                    

12 000 €                                                      

LINEAIRE (ml)

339 000 €                                                    

ANNEE DE PROGRAMMATION

42 000 €                                                      

45 000 €                                                      

2011-2016

 

Ces extensions figurent sur le plan n°1(septembre 2010) de la mise à jour du zonage 
d’assainissement. 

 

Remarque : 

Le tableau ci-dessus prend en compte seulement les extensions ajoutées dans le cadre de 
la mise à jour de ce zonage d’assainissement, c’est pourquoi le secteur de Berbéziers 
n’apparaît pas.  

 

 

6. Conclusion 

La mise à jour du Zonage d’Assainissement de la commune de La Grand Combe permet de 
distinguer les zones en assainissement collectif existant, projeté, et les zones en 
assainissement non collectif en cohérence avec les orientations du PLU. (Cf plan n°1 : Plan 
du zonage d’assainissement). Nous rappelons qu’aucune étude de sol supplémentaire n’a 
été réalisée dans le cadre de cette mise à jour. 

 

 






